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Pas de consigne de vote pour Lutte ouvrière
Après ce premier tour des législatives, la candidate Lutte ouvrière, Christine Tulipe , a voulu

« remercier les 755 électeurs de la 5e  circonscription de l’Isère (sur 76 863 suffrages exprimés

soit 0,98 %) qui ont voté » pour elle « exprimant leur rejet des candidats du Rassemblement

national comme de ceux du camp macroniste ainsi que leur défiance vis-à-vis de ceux de la

gauche ». Par conséquent pour ce second tour, « en l’absence de candidats se revendiquant

des intérêts matériels et politiques de la classe ouvrière », Lutte ouvrière ne donnera pas de

consigne de vote. « Les électeurs sont libres de voter pour un candidat de la gauche ou de

s’abstenir », déclare l’ex-candidate. « Il n’est pas question pour les électeurs de Lutte ouvrière

de voter la candidate du Rassemblement national, ce parti anti-ouvrier qui véhicule les idées les

plus réactionnaires : le racisme, la xénophobie, l’oppression des femmes, affaiblit le monde de

travail en dressant une partie des travailleurs contre une autre, en fonction de leurs origines ».

Actu locale | Grésivaudan

https://www.ledauphine.com/elections/2024/06/25/isere-christine-tulipe-(lo)-toujours-le-poing-leve-pour-les-travailleurs

